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LETTRE DATE% DbJUILLET 1979 A.DRJ@SEE AU PRESIDENT DU CO?TSEIL DE SEC~ITE. 
P@t LE REPRE&NTANT PER~I& ;& ,$j!ERm DES E!ijA'PS-LkVIS D'AMERIQUE AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-j,oint la décl&xation du Secxé*aixe 
d'mat adj okb3 M, Christophex, expliqiiant le vote ~fmorable dC3 Etats-UnlS fWr 
la x6SOlUtioticoncexnant 1~ Nicaragua, adoptée par les Minbtxes des affaires 
étrangères de l',Oxga.X6sat:on des Etats américains, & 'se sont réunis le 23 ’ OmA q 
et de VOUS prier de bien yculcix faire distxibuex cette dkclaxation c~-ZZrle 
document du Conseil de: s&urité,. ., 

Juins 

: 

Les Etats-Unis &$a&$.xment ie&"pl&in appui 5, l& xkolution qui EL &S. 

adoptée et se déclarent px&s 8 en respecter toutes les dispositions: Mous I 
.souhaiterions également iacitex tous leç Etats Ei ne pas prendre à'i3Ltiatlves 
Udatéxales Susceptib;les d'&txe intexpxd<ées.c&n& unk ingérence danS' les 
affaires intérieures dv& &at, et qui n& serviraient qu'à aggraver la situation 
tragique.,au Nicaragua: 

Le repx6sentant pertinént par i&6xib, 

(@igné-)'Donald F. MCHENRY 
'. 

79-18295 
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DECLARATION DU'SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT DES ETATS-UNIS D'AMERIQm, 
M. WARIREN CHRISTOPHE& EXPLIQUANT LE VOTE POSITIF DES ETfiTS-UNIS SUR 
LA RESOLUTION CONCEWANT LE NICAR.fKXA ADOPTEE LE 23 JUIN ir LA REUNION 
DES MINISTRES DES AFFAIRES ETRANGERES DE L'ORGANISATION DES 

ETATS AMERICAINS 

La résolution adopt6e représente un effort extraordinaire de la part des 
nations de l'hém$sphère occidental DOW &gler le problème unique et tragique ' 
du Nicaragua. .' 

_ 

Rw~ autant que je sache, la résolution adoptée aujourd'hui, qui bénéficie 
d'un large appui et revêe une grande portée;rPa pas de préc&dent* . : .., 

Cette. $solution fait apparaître un très large consensus des nations de 
l'hén6sphère, qtii sont tomb&s d'accord sur plusieurs points .importants : 

, I ,<<..' '1 ; '. 

1) La conduite du Gouvernement Somoza est la cause fondamentalij da la 
situation tragique q~xe cozna?t le peuple nicaraguayen, et ce gouvernw:rnt devrait 
être remplacé sans d&+i.. , . i >. : 4.. 

2) Un now&au gou.vern&ent dêmocratiqtie bénéficiant d'un large appui devrait 
être h&diat$ment &stall6, & a& élections libres organisées dès que possible. 

. . . 1. 

3) Les droits de l'homme du peuple nicaraguayen, si longtemps bafoués, 
fieront garantis. .> .,.' .<'. . . 

4) Les Etats membres“p&t ih&tés 3 prendre toutes les mesures qui sont ea 
hXlr pOUVOir pour permettre de trouver me GoiUtion pacifique et durable au 
problème du Nicaragua. 

51 Il est demandé aux Etats membres de respscter scrupuleusement le principe 
de non-intervention et de stabstenir de toute action incompatible avec la recherche 
d'une solution pacifique et durable. 

6) Enfin, les pays membres s'engagent 2 apporter une assistance humanitaire 
au peuple du Nicaragua et à contribuer au redressement du pays. 

Les Etats-Unis sont heureux de s'associer à cette résolution dans l'int6rêt 
de la solidaritg qui doit régner au sein de lthémisph&e. Bien que les termef 
n'en soient pas aussi précis que nous le soukLtj.ons initialement, la résolutlon 
permet cependant aux Etats membres d'avoir une action constructive. 

L'appui que nous apportons à la résolution concrétise la politique des 
Etats-Unis qui consiste à pleinement respecter et reconnaître les vues des autres 
pays membres et & trouver des arrangements qui nous permettent, en êvitant de 
recourir à des actions unilat6rales, d'agir de concert. 


